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RESEAU EU EXISTANT

RESEAU EU A CREER

RESEAU EP A CREER
RESEAU EP EXISTANT

RESEAU AEP A CREER
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RESEAU GRT GAZ EXISTANT

RESEAU FT EXISTANT

RESEAU UN EXISTANT

RESEAU FT EXISTANT SOUTERRAIN

BRANCHEMENT EU

BRANCHEMENT AEP

LEGENDE RESEAUX SECS:

FOURREAU TPC ø160

RESEAU ELECTRICITE :

RESEAU TELECOM :

CHAMBRE L2C

FOURREAU ECLAIRAGE Ø63
+câblette 25 mm²

RESEAU ECLAIRAGE :

MAT D'ECLAIRAGE

LEGENDE RESEAUX HUMIDES:
RESEAU EAUX USEES :

GRILLE 750x300
GRILLE 400x400
REGARD DE VISITE EP
REGARD DE DESCENTE EP

RESEAU EAUX PLUVIALES :

REGARD COMPTEUR

RESEAU EAU POTABLE :

BOUCHE A CLE
VENTOUSE
ROBINET VANNE

CHAMBRE DE TIRAGE 300X300

FOURREAU TPC ø110
FOURREAU TPC ø90

VIDANGE

CONDUITE ALIMENTATION GAZ
LOGETTE

RESEAU GAZ :

REGARD DE VISITE EU
BOITE DE BRANCHEMENT EU

RESEAU UNITAIRE :

RESEAU GRDF EXISTANT

RESEAU ENEDIS EXISTANT

BOITE DE BRANCHEMENT EP

POTEAU INCENDIE

2 FOURREAUX Ø42/45
3 FOURREAUX Ø42/45

POT A10

CHAMBRE L2T
CHAMBRE L1T

NOTA :
La position des réseaux existants est donnée à titre informatif en fonction des plans remis
par les exploitants lors de la déclaration de travaux (D.T.)
Le MOA n'a pas fait procéder d'investigations complémentaires.
Le MOE se dégage de toutes responsabilités en cas de dommages sur un réseau existant.
Avant tout travaux, l'entrepreneur devra notamment :

- Effectuer ses DICT à partir de la D.T.
- Procéder au marquage et piquetage des réseaux et établir le compte rendu
- Procéder à des sondages pour le repérage des réseaux
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26790 - BOUCHET
Rue du Coudair

Constuction de 12 logements locatifs sociaux, en collectif

07200 - AUBENAS
26 Allées de la Ginguette

ADIS SA HLM

O

S

E

N

AutoCAD SHX Text
L2T

AutoCAD SHX Text
L2C

AutoCAD SHX Text
PI

AutoCAD SHX Text
L1T


	Feuilles et vues
	102 Projet (3)


